
DEPARTEMENT DE
LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

SINISTRE TRAM – COUP
DE VENT DU 24 AVRIL

2019 – PROTOCOLE
D’ACCORD ENTRE LA

SOCIÉTÉ GENEUX DANCET
SAV SA ET ANNEMASSE

AGGLO

D_2020_0230

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil  communautaire du 15 juillet  2020
n°CC-2020-0067  mettant  à  jour  la  délégation  de  pouvoirs  du
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s)
paragraphe(s) P-28 de son annexe ;

Le 24 avril 2019, de grosses bourrasques de vent ont eu lieu dans la région annemassienne. Des
barrières de chantier et des poteaux situés dans l’emprise des travaux du tramway se sont envolés
et ont endommagé des véhicules.

Monsieur GOURNIER, conducteur du véhicule de la société GENEUX DANCET SAV SA, était arrêté à
un feu rouge rue de l’Helvétie sur la commune d’Ambilly. Dans cette rue des travaux étaient en
cours et suite à une bourrasque de vent un poteau de chantier est tombé sur le véhicule. L’avant
droit de ce dernier et le rétroviseur ont été endommagés.

La  société  GENEUX  DANCET  SAV  SA  a  fait  une  déclaration  aux  Assurances  InterEurope,  son
assurance, et les travaux de réparation du véhicule ont été estimés selon le rapport d’expertise en
date du 21 mai 2019, à 4189,35 €.

Les travaux du chantier du Tramway sont assurés mais la franchise est de 7500 €. Donc ce sinistre
ne sera pas pris en charge par l’assurance d’Annemasse Agglo.

Lors de la revue de projet du 20 septembre 2019, il a été décidé qu’Annemasse Agglo prendrait à
sa charge ce sinistre.

Un protocole d’accord indiquant les  modalités  de remboursement du sinistre  a été proposé et
accepté le 10 février 2020 par les assurances InterEurope, assureur de la société GENEUX DANCET
SAV SA. 

Le Président DÉCIDE :

D’ACCEPTER les termes du protocole d’accord entre les assurances InterEurope et ANNEMASSE
AGGLO,

D’ACCEPTER le versement d’un montant de 4189,35 € (quatre mille cent quatre-vingt-neuf euros et
trente-cinq centimes) au titre du sinistre,
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DE SIGNER lui-même ou son représentant, les actes consécutifs,

D’IMPUTER la dépense sur le crédit ouvert à cet effet au budget primitif du TRAMWAY, article 6718,
gestionnaire PATA.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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